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Votre contact 

Christelle COUE-ROBELIN 

05 49 61 20 66 

couec@poitou.ifrb.fr 

ACTION DE FORMATION 
FORMATIONS COURTES 

Mettre en sécurité des installations électriques 

de logements (Loi ALUR) 

Objectifs de la formation 

Appliquer la règlementation relative à la mise en location des logements existants dont 

l’installation électrique a plus de 15 ans 

Objectifs pédagogiques 

Identifier et formaliser dans un rapport les défauts de sécurité à corriger dans le cadre de 

la mise en sécurité de l’installation électrique 

Contenu 
 

La réglementation liée à la location des logements existants 

Obligation d’un état apparent 

Documentation CERFA 

Comparaison avec les règles relatives à la vente 

 

Responsabilité des acteurs 

Responsabilité conjointe Occupant / Bailleur / Installateur 

Mise en sécurité / Mise en conformité 

Mesures compensatoires 

 

Aspects théoriques de la mise en sécurité d’un logement lors de sa location avec 

rédaction de rapport 

Appareil Général de Commande et de Protection (AGCP) 

Choix des dispositifs de protection 

Règles liées aux salles d’eau 

Protection contre les contacts directs 

Modes de pose 

 

Documents CERFA 

Quand déposer les documents ? 

Choix des documents en fonction des installations 

Comment remplir les documents ? 

 

Mise en situation 

Étude de cas 

 

 

Critères et modalités d’évaluation 

A l’issue de la formation, les participants seront invités à évaluer les apports de la 

formation et l’atteinte des objectifs pédagogiques à l’aide d’un questionnaire. 

 

 

 

Durée  

1,00 jour(s) 

7:00 heures 

 

Public  

Personnels électriciens chargés de la 

rénovation des installations 

électriques dans des logements 

existants. 

 

Pré-requis  

Parler et écrire le français. 

Connaître les règles fondamentales 

des installations électriques dans les 

logements d’habitation. 

 

Moyens pédagogiques et supports 

Animation d’un diaporama et 

échanges entre le formateur et les 

stagiaires, appuyés par des extraits de 

la norme NFC 16600. 

Mise en situation / Étude de cas 

 

Profil de l’intervenant  

Formateurs qualifiés. 

Techniciens ou ingénieurs disposant 

d’une expérience confirmée dans le 

domaine des installations électriques. 

 

Informations complémentaires  

Nombre de stagiaires : 

Minimum 5 – Maximum 12 
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